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Le 6 novembre 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande visant l’évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM en vue de son renouvellement / Demande de reconnaissance du statut d’intervenant du ROEE / R-3494-2002


Notre dossier : 1001-021

Me Dubois,

La présente lettre faite suite à la décision D-2002-12 par laquelle la Régie demande aux intervenants de déposer leur observations préliminaires quant à l’évaluation du mécanisme incitatif et aux lignes directrices qui devraient s’appliquer dans le dossier mentionné en rubrique. 

A ce sujet, le ROEE a pris connaissance de la lettre et du document du Distributeur datés de ce jour. Le ROEE ayant déjà fait part de ses commentaires à SCGM et ceux-ci ayant été intégrés à la proposition de Distributeur, le ROEE supporte la première partie du document qui porte sur le processus en général, l’échéancier, les thèmes à aborder et les lignes directrices. 

Le ROEE désire souligner plus particulièrement sa préférence quant au processus proposé par le Distributeur, soit un processus en deux phases où les premières rencontres serviraient à évaluer le mécanisme incitatif en Groupe de travail et à préciser davantage les pistes d’amélioration avant de laisser place à la négociation proprement dite. Le dépôt à cette étape-ci des améliorations recherchées par le ROEE et les autres intervenants risquerait de cristalliser les positions et de compromettre les chances d’arriver à une entente unanime. Par ailleurs, les thèmes énoncés à la section 4 du document conviennent au ROEE et rejoignent ses préoccupations. Nous comprenons toutefois de la proposition du Distributeur que d’autres thèmes pourraient émerger, le cas échéant, suite aux premières rencontres du Groupe de travail.

Concernant les lignes directrices, le ROEE est d’avis que celles adoptées dans la décision D-2002-113 pourraient convenir en l’instance, sous réserve que l’entente finale ne puisse être adoptée que partiellement par la Régie. Les modifications proposées par le Distributeur nous paraissent donc tout à fait justifiées. Encore une fois, cette proposition vise à favoriser une négociation efficace et harmonieuse.

En ce qui a trait au remboursement des frais des intervenants et aux balises applicables, le ROEE croit qu’il faudrait prévoir en moyenne deux journées de préparation pour chaque journée de rencontre. Notons par ailleurs que chaque intervenant devra faire sa propre évaluation du mécanisme incitatif et des améliorations recherchées en début de processus, ce qui nécessitera une charge de travail importante. Par conséquent, il ne devrait pas y avoir de distinction entre les rencontres préliminaires et les journées de négociation en ce qui a trait au temps de préparation admissible.

Enfin, le ROEE souhaite ne pas commenter pour l’instant la deuxième partie du document du Distributeur, qui porte sur l’évaluation du mécanisme incitatif, mais réserve ses droits à ce sujet.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF

c.c. Société en commandite Gaz Métropolitain

